COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 30 Avril 2009 à 19h30 en Mairie
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.

Date de convocation : vendredi 24 Avril 2009
*Etaient présents : Patrick LAURENT – Fabienne CURET – François THOMAS – Philippe CHANU – Carole FRUGERE – Anne LEGOUX – Xavier LEMARCHAND – Sophie ANCEAU – André SOENEN – Christian DUTERTRE – Danielle BARBU - Michèle ALLIX – Pierre COROLLER – Natacha CLAIRET – François FICHOT – Claude VAILLEAU – Daniel BERTOLINI

*Absents représentés : Agnès ROUSSEL donnant pouvoir à Fabienne CURET - Christine DENEU donnant pouvoir à Natacha CLAIRET - Nathalie DURRANDE donnant pouvoir à Philippe CHANU - Jacques MOREL donnant pouvoir à François FICHOT
*Absents non représentés excusés : Blandine GIOVACCHINI
Madame Carole FRUGERE est élue secrétaire de séance

Observations quant au compte-rendu de la précédente réunion de Conseil municipal : NEANT

	2009/26
	Jury d’Assises



Conformément à la réglementation en vigueur, Monsieur le Maire procède, devant le Conseil municipal, à partir de la liste électorale, au tirage au sort de 6 personnes de Luc-sur-mer.


Ces personnes seront proposées pour constituer, après un tirage supplémentaire au niveau du Département, le jury d’Assises.


Sont désignés :
-1-Eric YVERNEAUX





-2-François MARTIN





-3-Jean LEPLONGEON





-4-Marie-Jeanne AUBREE





-5-Jérôme GUILLEMINE





-6-Catherine MOYAL

Membres en exercice :
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21 

Membres présents :
17
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00
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00 

Membres votants :
21
Abstention
00
	2009/27
	Association « Le CAP » - Subvention complémentaire 2009 en remboursement de mise à disposition de personnel



Vu la délibération n°2009/11 en date du 26 Mars 2009 fixant à 35 000,00 € le montant de la subvention 2009 pour l’association « Centre Accueil & Périscolaire » (Le CAP) ;

Vu les 126 heures de travail effectuées sur le temps du midi, de septembre 2008 à février 2009, par un agent d’animation de l’association Le CAP, pour le compte de la commune ;


Vu un coût brut horaire (charges incluses) de 16,03 €, soit un coût total de mise à disposition pour Le CAP de 2 019,78 € ;

M. CHANU rappelle que le temps du midi relève de la responsabilité communale, et que la mairie s’efforce de garantir un service de qualité. Quatre surveillants ne sont pas de trop pour encadrer au mieux les effectifs et canaliser les violences. Pérenniser un personnel qualifié sur ces créneaux horaires de faible amplitude relève d’une gageure.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de :

-AUTORISER le versement d’une subvention complémentaire à l’association Le CAP en rétribution de la mise à disposition d’un de ses agents d’animation de septembre 2008 à février 2009

-FIXER à 2 019,78 € le montant de cette subvention complémentaire

Membres en exercice :
22
NUL

00
POUR

21 

Membres présents :
17
BLANC

00
CONTRE
00 

Membres votants :
21
Abstention
00
	2009/28
	Camping municipal « La Capricieuse » - Tarifs vente de « kits literie jetables



Vu que la vente de « kits literie jetables », composés de draps et taies d’oreillers,  fait l’objet de demandes croissantes de la part des clients du camping municipal ;


Vu le coût de ces « kits » : 3,75 € pour une personne – 6,25 € pour deux personnes ;


Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de :

-AUTORISER la vente de « kits literie jetables » au camping municipal « La Capricieuse »

-FIXER les tarifs comme il suit : 5 € pour une personne – 8 € pour deux personnes
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	2009/29
	Avis de principe sur la participation de la commune de Luc-sur-mer à un projet d’étude des profils de vulnérabilité, commun aux communes littorales de la côte du SAGE Orne aval-Seulles»



Vu les réunions d’information et de réflexion du 24 novembre 2008 puis du 10 avril 2009, organisées par l’Institution Interdépartementale du Bassin de l’Orne concernant le projet de maîtrise d'ouvrage unique de l'étude des profils de vulnérabilité des 20 zones de baignade suivies par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales du Calvados.;

Vu les objectifs du projet : 
	-Assister les communes du littoral du SAGE Orne aval-Seulles dans l’atteinte des obligations réglementaires de la directive sur la qualité des eaux de baignade 


	-Etablir un profil de vulnérabilité global réglementaire, intégrant 20 zones de baignade, une zone de production conchylicole et 6 zones de production naturelle de coquillages, à l’échelle des 40 kilomètres de côte depuis Tracy-sur-Mer à l’Ouest jusqu’à Arromanches à l’Est 



Vu qu’à l’occasion de la dernière des réunions susmentionnées, les participants ont reconnu l'intérêt de confier la réalisation globale de cette étude à l'Institution Interdépartementale du Bassin de l'Orne ;

Au cours des débats, M. le Maire indique qu’à l’horizon 2015, le classement de la qualité des eaux de mer sera modifié selon des normes européennes. Il insiste sur le besoin d’une assistance technique poussée dans l’étude des raisons de la pollution des eaux de baignade, question passionnante constitutive d’un problème global qui ne peut se régler à la simple échelle d’une commune. Le Conseil municipal en convient avec lui.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de :
-faire connaître à l'Institution Interdépartementale du Bassin de l’Orne son intention de principe de PARTICIPER à cette démarche collective

-AUTORISER M. le Maire à signer puis adresser à ladite Institution une lettre d’intention de principe à cet effet
Dans le cas où ce projet trouverait une issue positive, la commune réexaminera le projet : son accord définitif sera formalisé par une délibération du conseil municipal.
L’engagement définitif de la commune sera subordonné à la présentation que l'Institution propose d’organiser en fin de semestre 2009, du plan de financement prévisionnel et des débats qu’il générera et au vu du coût réel de la dépense à engager par la collectivité.
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	2009/30
	Association Le CAP – Convention d’objectifs et de moyens



Vu la convention de mise à disposition de locaux entre la commune et l’association Le CAP, conclue pour une durée de 5 ans à compter du 1er septembre 2001,


Vu que ladite convention, expirée depuis le 1er septembre 2006, présente un objet toujours d’actualité qui mériterait d’être complété et précisé,


Vu la nécessité de justifier auprès du Trésor public le montant de subvention municipale accordé chaque année à l’association Le CAP, 


Vu l’intérêt à cet égard de détailler dans une nouvelle convention la contrepartie apportée par l’association Le CAP à la mise à disposition de locaux communaux, à savoir que Le CAP :
-propose aux enfants des écoles publiques un accueil périscolaire chaque jour où il y a école

-fonctionne comme centre de loisirs tous les mercredis en période scolaire, ainsi que tous les jours de vacances (petites et grandes)

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de :

-AUTORISER M. le Maire à signer pour cinq ans une nouvelle convention avec l’association Le CAP, mieux détaillée quant aux objectifs et aux moyens
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	2009/31
	Autorisation de mandater 40 € au bénéfice de M. BUISSON Benoît en dédommagement d’un passeport d’urgence



Vu le dépôt en mairie par M. BUISSON Benoît d’une demande de passeport le 27 janvier 2009,


Vu le défaut d’instruction de ce dossier par les services municipaux,


Vu la nécessité pour M. BUISSON Benoît, apprenant ce défaut d’instruction de dossier à cinq jours de partir, de recourir à une procédure d’urgence en Préfecture pour l’obtention d’un passeport,


Vu les frais, estimés à environ 40 €, ainsi occasionnés pour l’obtention de son passeport à M. BUISSON Benoît,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de :

-AUTORISER M. le Maire à émettre un mandat d’un montant total de 40 € au bénéfice de M. BUISSON Benoît, en dédommagement des frais occasionnés pour la demande en préfecture d’un passeport d’urgence
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QUESTIONS DIVERSES
RÔLE DES AGENTS MUNICIPAUX A LA SORITE DES ECOLES
Mme ANCEAU regrette l’utilisation persistante du téléphone portable par un agent municipal sur un temps qu’il devrait consacrer pleinement à sa tâche au moment de la sortie des écoles.
RUE DES PETITS LUTINS – BRUITS D’ ECHAPPEMENT
Mme ANCEAU avertit que des bruits d’échappement gênants sont à déplorer rue des Petits lutins.
FERMETURE 7ème CLASSE

M. CHANU tient à rappeler que l’école a été conçue pour 6 classes, et que seul 2 effectifs ont justifié il y a 2 ans l’ouverture d’une septième classe, vouée donc à être rapidement remise en cause. M. DUTERTRE estime qu’il y a toujours lieu de déplorer pour une école la fermeture d’une classe.
PASSAGE PLACE DE L’  ANCIEN MARCHE – TRAVAUX DE PEINTURE

M. VAILLEAU suggère que les services de la ville donnent un coup de peinture dans le passage allant de la place de l’ancien marché (Docteur Sustendal) à la rue A. Legoux.
PHILIPPE CHANU – REMERCIEMENTS

De retour ce soir en Conseil municipal suite aux moments difficiles qu’il vient de traverser, M. CHANU remercie ses collègues du soutien qu’ils lui ont apporté. Nathalie DURRANDE est particulièrement remerciée pour l’avoir si généreusement suppléé dans son rôle d’élu, notamment aux affaires scolaires.
MODIFICATION DU POS – CABINET AMENAGEO RETENU

M. CHANU annonce l’imminence d’une grande réflexion en matière d’urbanisme, vu que le cabinet AMENAGEO vient d’être retenu pour la modification du P.O.S. Il ajoute que la création d’un PLU est toujours en perspective.
NETTOYAGE DE LA PLAGE - APPEL A PARTICIAPATION

Mme LEGOUX appelle ses collègues à venir nombreux à l’office du tourisme le 16 mai au matin, en vue du nettoyage de la plage.
COMITE DE JUMELAGE - VOYAGE EN ANGLETERRE – APPEL A PARTICIPATION
M. le Maire déplore qu’aucun membre du Conseil municipal ne puisse participer au prochain voyage en Angleterre organisé par le Comité de jumelage. Un chaleureux accueil leur serait assurément réservé.
ARROSAGE DU POTAGER DES MATERNELLES PENDANT LES VACANCES D’ ETE
M. DUTERTRE demande si les services techniques de la ville peuvent assurer l’arrosage du potager des maternelles pendant les vacances d’été.
SNSM – SUCCESSION DE M. MOREAU

M. BERTOLINI s’inquiète de savoir qui succèdera à M. MOREAU dans les affaires de la S.N.S.M. M. le Maire travaille à cette question, en multipliant les contacts.
APPELS D’  OFFRES – 3 DATES EN MAI

En application du Budget primitif 2009, des marchés à procédure adaptée ont été lancés. Les dates limites de remise des plis sont les suivantes : 5 mai pour les sanisettes de la digue, 15 mai pour les mobil homes et 29 mai pour le boulodrome.
COMMISSION DES TRAVAUX

La Commission des travaux pourrait se réunir le vendredi 15 mai 2009.
La séance est levée à
 20 heures 20
La Secrétaire de séance





Le Maire

Carole FRUGERE






Patrick LAURENT
Les adjoints et conseillers municipaux :
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